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DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 21 octobre 2021 

 
Dossier n° 5 

 
 
Objet de l'affaire : Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif 2022 - Budget principal 
 
 

VU l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le budget primitif 

du Département, 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de mandater les prêts octroyés aux bénéficiaires du 

Fonds Unique Logement (FUL) entre le 1er janvier 2022 et le vote du budget 2022, sur la 
section d’investissement au chapitre 27 compte 2748 qui ne fait pas l’objet d’une gestion 
pluriannuelle en autorisations de programme, 

 
 
CONSIDERANT le budget 2021 du chapitre 27 sur le compte 2748 autres prêts, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 VU l'avis émis par la commission ressources et dialogue social, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE  
 

- d’autoriser Madame la Présidente du Conseil départemental à engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement sur l’exercice 2022, avant le vote du 
budget 2022 : 

 * sur le chapitre 27 compte 2748 à hauteur maximum de 45 000 €, 

conformément à l’article L 1612-1 du CGCT pour réaliser les missions du 
Département dans le cadre du Fonds Unique Logement. 

 
 

 
 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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